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Télévision:
balayer devant sa porte...
Deux commissions parlementaires, l'une du Sénat,

l'autre de l'Assemblée nationale, ont rendu public
leur rapport sur la publicité clandestine à la
télévision française. Ces publications ont fait l'effet
d'une bombe : sans disposer d'un pouvoir
discrétionnaire, les commissaires sont parvenus à réunir
des preuves nombreuses et accablantes pour de

grands noms de l'ORTF; des journalistes, réalisateurs

et animateurs, en introduisant subrepticement

de la publicité dans leurs émissions, ont
bénéficié d'importantes compensations en espèces et

en nature.
L'abcès a été crevé. C'est tant mieux. Les rapports
précisent bien que l'affaire de la publicité clandestine

n'est que l'épiphénomène d'un malaise plus
profond. Nous n'avons pas connaissance de telles

pratiques en Suisse. Les révélations fracassantes
faites en France ne doivent pourtant pas nous
faire oublier qu'un malaise profond règne à la TV
romande; qu'il existe un rapport, commandé par
la direction à Jean-Claude Diserens, réalisateur,
déposé en mars 1971 sous le titre « Les Temps
difficiles ». Ce rapport est un document interne,
resté jusqu'à présent confidentiel. Il est temps d'en

parler.
Cette enquête sur «le malaise et les difficultés de
la télévision suisse romande » relève plutôt d'un
compte rendu descriptif de la situation de
certaines professions de la télévision et des relations
entre l'administration et les gens du programme.
L'auteur précise d'emblée qu'il n'a pas mené une
enquête policière : il a écouté, interrogé, mais n'a
jamais cherché à vérifier des faits. Il ne cite aucun
nom. Dans une première partie, Jean-Claude Diserens

analyse les conditions de travail, du preneur
de son de l'équipe film au réalisateur, en passant
par le monteur. Il montre la rigidité de la structure

hiérarchique entre les différentes professions,
la difficulté de travail en commun entre le
personnel payé au mois et celui qui touche un cachet.

i

Bien d'autres problèmes sont abordés encore,
entre autres le temps insuffisant accordé pour
faire les émissions, les salaires insuffisants de
certaines catégories.
Dans la deuxième partie, l'auteur dénonce
vivement l'attitude de l'administration qui « à force de

vouloir tout peser, tout contrôler, tout surveiller,
est tombée dans des excès de paperasserie, de
bureaucratie, et a pris peu à peu l'habitude, même
au niveau de ses membres les plus subalternes, de

croire qu'étant un rouage de la direction, il faut
le prendre de haut avec tout le personnel et
spécialement avec les gens du programme... » (à la
même époque, nous relevions cet état d'esprit dans

un cahier spécial sur la TV, DP 147-148).
Jean-Claude Diserens conclut son rapport en
proposant notamment qu'une séparation plus nette
soit prévue entre la direction administrative et la
direction des programmes : «... un conseil des

producteurs, des rédacteurs, et peut-être des
réalisateurs, pourrait assumer la responsabilité de la
politique des programmes... »

A cette dernière préoccupation, la direction de la
SSR avait répondu quelques mois auparavant par
la nomination de Bernard Béguin au poste nouvellement

créé de directeur des programmes; au
besoin d'autonomie et de responsabilité, on avait
répliqué en centralisant plus encore le contrôle de
l'administration...
Or le malaise était et est bien réel. On connaît
la suite des événements : en juin 1971, l'AETS,
syndicat qui réunit toutes les professions de la
télévision, devant la mauvaise volonté de la direction,

décide sa dissolution. En fait les employés
reprennent leur liberté pour des formes d'action
plus efficaces.
Début octobre, débrayage du personnel du
programme qui adresse un ultimatum à la direction;
quelques jours plus tard, licenciement de six
collaborateurs accusés d'avoir créé un climat de
méfiance dans la maison.
Le malaise existe donc, profond. Jusqu'à présent,
on a assisté à un dialogue de sourds. L'opinion
publique n'a malheureusement pu être sensibilisée

à ces problèmes qu'à travers les péripéties du procès

en diffamation que cinq des six licenciés ont
intenté au directeur de la Télévision romande. La
question à résoudre — les licenciés font-ils partie
ou non d'un groupe d'action TVR responsable de
tracts agressifs et la direction a-t-elle des preuves
de cette appartenance — est de peu d'importance

au regard de ce malaise. Quelle que soit la
décision du juge, elle n'apportera aucune lumière
nouvelle sur le climat et les conditions de travail
dans l'établissement genevois.
D'où l'urgence et la nécessité de la nomination
d'une commission d'enquête extérieure à la TV
(parlementaire, par exemple, pour s'inspirer de
l'initiative française), qui ne soit pas le prétexte
à une diminution de l'autonomie de la télévision,
mais qui, au contraire, favorise, en permettant à

toutes les parties de s'exprimer, la naissance des
conditions nécessaires à un fonctionnement équilibré

de cette institution par une reconnaissance
des responsabilités propres de ses différents
secteurs.

Action-logement «La Suisse»
Après Migros, la Société de Banque suisse, le
Crédit suisse et d'autres, le quotidien « La Suisse »

lance son action-logement. Sous le titre « 4000
logements de plus en un trimestre », Robert Burgel
commente dans ce journal la statistique de la
construction de logements à Genèvve pour le premier
trimestre de cette année. Il termine par cette
conclusion : « Enfin, au 31 mars 1972, il y avait dans
tout le canton 144 698 logements occupés ou en
voie de l'être au lieu de 140 803 à la fin du
premier trimestre 1971, ce qui fait 3895 de plus pour
un seul trimestre, alors que, selon la planification
en vigueur, la progresion devrait être de 5000
pour toute l'année. »

De deux choses l'une : ou bien M. Burgel ne sait
pas compter ou il s'est laissé emporter une nouvelle

fois par ses sympathies gouvernementales.
Le démenti se fait attendre.
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